Les commissions du Parlement europ?en
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Au sein du Parlement europiien, il y a des commissions permanentes, des commissions temporaires, des
commissions d&#39;enqukte et des sous-commissions. Les commissions temporaires, les commissions
d&+#39;enqukte et les sous-commissions traitent des problumes spiicifiques.

Les commissions permanentes dans le Parlement europiten sont au nombre de 20. Elles sont chargies
de la priparation des travaux des siances plinivnres des dinputiis europiiens dans des domaines
particuliers tels que les affaires ntrangures, le ditveloppement, le commerce international, le budget etc.
La composition politique de chaque commission reflute celle du Parlement Europien lui-mkme.

Les riiunions des commissions parlementaires ont lieu une ou deux fois par mois a Bruxelles et leurs
dinbats sont publics. Les comptes-rendus de ces ritunions peuvent ktre consultiis par le grand public. Au
sein des commissions parlementaires, les membres du Parlement europiien nlaborent, amendent et
votent des propositions lingislatives et des rapports d&#39;initiative.Ils examinent les propositions de la
Commission et du Conseil et, s&#39;il y a lieu, ils ritdigent un rapport qui sera prinsentin a la siance
plinivre.

Ensemble avec le Conseil de I&#39;Union europinenne, les commissions permanentes examinent et
amendent les propositions de directives et de ruglements communautaires pritpariies par la Commission
europmenne. Outre, les commissions permanentes donnent des avis destiniis aux autres commissions
parlementaires. Chaque commission est dotine d&#39;un pritsident, quatre vice-priisidents et un
secritariat.
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